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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXlir Année N° 3 Mars 1918

Le groupe de mitrailleurs attelé

et son importance pour la division.

I. ORGANISATION ET MOBILITÉ.
Dans la compagnie de mitrailleurs et dans la compagnie de

mitrailleurs de montagne, les charrettes e1 les chevaux u

mulets de bât sont conduits par un conducteur à pied marchant
à côté du cheval; les voitures à deux chevaux sont conduites
du siège. Sauf le commandant de compagnie, les officiers ni
les sous-officiers ne sont montés. Les recrues conducteurs, les
élèves sous-officiers et les sous-officiers ne reçoivent aucune
leçon d'équitation. Les voitures du ttain de l'infanterie sont
aussi conduites du siège ; on pourrait plus facilement renoncer
à monter le sous-officier du train des bataillons cpie l'officier
de compagnie des unités de mitrailleurs.

Outre une compagnie de mitrailleurs pai bataillon, la dix i-
sion possède un groupe de mitrailleurs attelé à trois compagnie s,
dont tous les officiers, sergents-majois, sergents et caporaux
conducteurs sont montés, et dont les voitures à quatre chevaux
sont conduites de la selle. Les recrues-conducteurs et les élèves
sous-officiers reçoivent par conséquent l'instruction du cavalier,

seuls de toutes les recrues et de tous les élèves sous-offick rs
de l'infanterie.

L'organisation des compagnies attelées est la conséquence
de l'attribution aux divisions par la loi d'organisation (tes troupes

de trois compagnies de mitrailleurs seulement (une compagnie

attelée par brigade d'infanterie, et une compagnie de
montagne par brigade de montagne). Le champ d'action de deux
ou trois compagnies de mitrailleurs s'étendait donc sur le front
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